868 ACCOMPAGNATEURS

  Pour ce qui est des personnes (parents ou autres) accompagnant des sorties scolaires, Le conseil d'État a laissé la possibilité d'interdire le port de signes religieux ostensibles. De toute façon il est bien clair que ces personnes sont des collaborateurs, bénévoles, occasionnels, des enseignants. Ils agissent selon les directives de ces derniers .Ce sont les enseignants qui déterminent l'objet des sorties, le lieu, la date, les horaires, les moyens de transport, etc..                                                                                                       

 De plus ces" accompagnants" sont en fait des “encadrants”. Ils ne sont pas là pour se promener. Ils assurent une responsabilité de surveillance et de sécurité. Ils sont en fait indispensables pour les sorties. Si il n’y a pas d’encadrants la sortie ne peut pas avoir lieu. Ils sont d'ailleurs assurés par l'Education Nationale en cas d’accidents. Ils sont chargés d’une mission par l’Education Nationale donc par la République.  Ils sont donc collaborateurs d'un service public et de ce fait soumis à la neutralité laïque.                                                                                                                                         Seules des interprétations fallacieuses du conseil d'État permettent le contraire.
Mères voilées lors des sorties scolaires : le Conseil d'Etat ne tranche pas

https://www.lemonde.fr/societe/article/2013/12/23/les-meres-pourront-rester-voilees-lors-des-sorties-scolaires_4339220_3224.html
https://www.publicsenat.fr/article/parlementaire/port-du-voile-pour-les-meres-accompagnatrices-l-etat-du-droit-146326

